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parents et dûment légalisé, qui 
autorise les mineurs à entrer au 
Mexique.On peut se procurer ce 
formulaire dans les consulats du 
Mexique. Il est valide pour une 
période de 180 jours. 

Les animaux familiers 

On peut emmener un chien ou un 
chat au Mexique sans permission 
préalable. Il faut néanmoins 
présenter un certificat, établi par 
un vétérinaire canadien dans les 
15 jours précédant le voyage, 
attestant que l'animal n'est atteint 
d'aucune maladie contagieuse. Si 
vous emportez votre chien, le certi-
ficat doit indiquer qu'il a été 
vacciné contre la rage, l'hépatite et 
la maladie de Carré. 

Pour ramener votre animal au 
Canada, il vous faudra un certi-
ficat, signé par un vétérinaire 
canadien ou mexicain, indiquant 
que l'animal a été vacciné contre 
la rage au cours des trois 
dernières années. Le Canada 

Visiter le Mexique 

Pendant un séjour au Mexique, 
vous devrez tenir compte des 
divers aspects du milieu physique, 
de la vie culturelle et du contexte 
juridique. Selon le but de votre 
voyage et votre lieu de destination, 
les divers aspects vous toucheront 
plus ou moins, mais les observa-
tions suivantes s'appliquent à la 
plupart des voyageurs. 

applique un règlement spécial 
pour l'importation de plus de deux 
chiots âgés de moins de huit mois. 
Il n'est en général pas possible 
d'emporter des oiseaux ou des 
animaux exotiques au Mexique. 
L'animal risque d'être confisqué 
au point d'entrée. Pour obtenir un 
complément d'information, veuillez 
consulter l'Agence canadienne 
d'inspection des aliments. 

Les armes à feu 

Le Mexique exerce un contrôle strict 
sur l'importation des armes à feu. 
Les armes de poing sont interdites 
et même les armes de chasse sont 
assujetties à une procédure d'au-
torisation complexe. Le Mexique est 
aux prises à des problèmes persis-
tants liés au trafic de la drogue, aux 
vols à main armée et à la guérilla. Il 
ne traite donc pas à la légère la 
possession d'une arme à feu qui 
n'est pas accompagnée d'un certi-
ficat d'enregistrement. Cette infrac-
tion est passible d'emprisonnement 

Les déplacements 

Au Mexique, les déplacements 
sont assurés principalement par 
les services d'autocars interur-
bains et les compagnies aériennes 
locales, mais on utilise aussi la 
voiture et le train. 

Un véhicule particulier est un bon 
moyen d'atteindre une destination 


